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Résumé
Le 36ème Conseil des ministres de la COI a validé « la proposition de faire de la thématique "jeunesse" une action transversale » (Décision 3f) ainsi que la proposition d’un Cadre d’intégration de la jeunesse dans les actions de la COI[footnoteRef:1], suite à la consultation avec les Etats membres lors d’une première réunion à Madagascar le 9 novembre 2022.  [1:  Cette proposition d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie intègre l’ensemble des commentaires des OPL ainsi que des propositions issues de la réunion du 9 novembre 2022 à Madagascar. En l’absence de commentaires additionnels, le Secrétariat général a procédé à la finalisation de la version proposée en Annexe du Conseil extraordinaire des Ministres de décembre 2022.
] 

L’engagement renforcé de la COI pour une meilleure inclusivité s’est traduit par l’intégration de la dimension « Jeunesse » comme axe transversal du Plan de Développement Stratégique (PDS) validé par le 37ème Conseil des ministres. L’objectif est de soutenir l’autonomisation des jeunes (cf. Axe 3 : Une Indianocéanie d’épanouissement humain et inclusive - 3.2, page 17 du PDS). 
Etat d’avancement de l’intégration de la jeunesse
Au sein du Secrétariat général, l’ensemble des DI, unités et services collaborent à la mise en œuvre de l’intégration de la thématique jeunesse.
Mise en place de l’unité jeunesse et de la plateforme régionale des jeunes de l’océan Indien

L’Unité Jeunesse (UJ) a été mise en place de manière symbolique au sein du Secrétariat général de la COI. Elle a comme mission d’être une unité d’appui aux DI et aux projets, dans la coordination et la mise en œuvre d’initiatives ciblant et/ou impliquant la jeunesse dans les actions en cours et les programmations à venir.  
Sous réserve de l’adoption du cadre d’intégration de la jeunesse ; L’UJ opère sous la responsabilité du DI2 et facilite l’interaction entre les parties prenantes intervenant sur le sujet de la jeunesse (PFN, associations, jeunes). La structuration d’une plateforme régionale des jeunes, composée des points focaux nationaux ainsi que de structures associatives de jeunes incluant Synergie Jeunes, Jeune Chambre Internationale (JCI), la branche jeune de l’association Entreprendre au Féminin océan Indien (EFOI), RotarAct et SIDS Youth AIMS Hub (SYAH) a été initiée. 

Collaborations avec les organisations régionales de la jeunesse 
Le Secrétariat général, à travers l’UJ, se proposera de redynamiser les collaborations de l’institution avec les organisations régionales de la jeunesse précitées. A titre d’exemple, en 2023, la COI a collaboré avec la JCI pour le projet Creative Young Entrepreneur (CYE) - destiné à la promotion et à la reconnaissance des jeunes entrepreneurs créatifs et innovants dans le développement durable à Maurice. Pour 2024, ce concours pour jeunes entrepreneurs sera organisé au niveau régional en impliquant la Plateforme des jeunes.  

Pour faciliter l’intégration d’un axe transversal jeunesse et dans le cadre de la Stratégie 3 du « Cadre d’intégration de la jeunesse à la COI »,  il est proposé de nouer / confirmer des collaborations de la COI avec un ensemble de groupements représentatifs de la jeunesse, Un premier travail de consultation a été opéré afin d’identifier les organisations de la jeunesse ayant un ancrage régionale, notamment Synergie Jeunes, SYAH, Jeune Chambre Internationale (JCI), ROTARACT, Entreprendre au féminin océan Indien (EFOI) et Aujourd’hui les Citoyennes.  Des cadres de partenariat seront établis et proposés aux Etats membres pour approbation, le cas échéant. 

Mobilisation des représentants des jeunes au niveau régional et international 
Des représentants des organisations de jeunes de la région ont pris part à la réunion des hauts officiels et des experts internationaux en amont de la Conférence ministérielle sur l’économie bleue et circulaire le 20 septembre 2023 à Maurice, et à l’atelier régional sur le climat et la santé, en marge de la Conférence ministérielle sur la santé du 12 au 14 septembre 2023 à Maurice. 
Le Secrétariat général a saisi l’opportunité de sa participation à la COP 28 pour mettre l'accent sur la nécessité d'une attention particulière pour les besoins insulaires et notamment ceux de la jeunesse de l’océan Indien. A cet effet, en marge de la COP 28, le Secrétariat général avec le projet le projet GCCA+ en collaboration avec la Mauritius Commercial Bank (MCB) a tenu une séquence spécifique dédiée aux jeunes et leur implication dans la lutte contre le changement climatique, le 5 décembre 2023 au pavillon des Seychelles.

 Vers une phase de structuration et d’opérationnalisation pour 2024 

0. Le renforcement de la collaboration interne au sein du Secrétariat général   
Pour assurer une compréhension commune et une intégration effective de la dimension jeunesse dans les actions de la COI, une réunion de présentation et un séminaire de travail en interne seront organisés avec l’ensemble des programmes et projets. Ces rencontres permettront de présenter l’appui de l’UJ aux activités des projets impliquant les jeunes, et de valoriser les activités des projets et de l’UJ en faveur des jeunes.
0. L’animation et le développement de partenariats 
Il est proposé que le Secrétariat général soutienne et capitalise sur les efforts déjà existants en faveur de la jeunesse pour en amplifier les résultats, avec notamment :  
· L’organisation d’un séminaire de travail externe avec la Plateforme des jeunes 
· Le développement de collaborations avec des partenaires institutionnels (Nations Unies etc.) et la promotion d’une participation accrue des jeunes aux fora internationaux.
· Le soutien COI à des actions sectorielles/thématiques des organisations régionales de la jeunesse en cohérence avec les priorités du PDS. 
0. Le renforcement du Secrétariat général pour la mise en œuvre du cadre d’intégration de la jeunesse à la COI 
Au-delà de la mobilisation des moyens financiers, l’intégration de la jeunesse au sein de l’institution nécessite la mise à disposition d’une équipe à temps plein en interne, ainsi que des relais et des ambassadeurs au niveau des pays membres :  
· Proposition de création d’une mission de Volontariat de Solidarité Internationale (VSI) et de la mise à disposition d’un.e volontaire par France Volontaires à l’Unité jeunesse du Secrétariat général de la COI. 
· Au niveau national, proposition de redynamiser le réseau des « Clubs COI », ou de développer un réseau de « jeunes ambassadeurs de l’Indianocéanie », afin de mobiliser les jeunes intéressés par la coopération régionale pour la gestion des biens communs de l’Indianocéanie.

Proposition de décision
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Réaffirme l’importance du rôle de la jeunesse dans la coopération régionale ; 
b) Remercie le Conseil régional et le Conseil départemental de La Réunion pour la mise à disposition de jeunes volontaires de solidarité internationale auprès de la COI ; 
c) Valide le document « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie ». 
 
Annexe
Annexe 1 : document d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie tenant compte des derniers commentaires reçus lors du Comité des OPL des 22-23 avril et de la session en distanciel du 07 mai 2024. 
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